Divorce par consentement merci de repondre

Par bilop, le 26/08/2009 a 19:13

Bonjour,rnvoila ,mon épouse veut demander le divorce par consentement mutuel ,et a cet effet
elle me demande de quitter le domicile .rnquestion est ce que je peux partir sans craindre la
moindre poursuite?rnmerci.

Par jeetendra, le 26/08/2009 a 19:50

bonsoir, oui vous pouvez partir si vous avez un [fluojmot écrit [/fluo]de sa part, comme ¢a vous
etes couvert (sinon abandon de domicile), cordialement
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